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EXPOSE DES MOTIFS

TITRE 1

Dispositions relatives à l'enseignement universi-
taire

CHAPITRE 1

Modifications du décret du 5 septembre 1994
relatif au régime des études universitaires et des

grades académiques

L'arrêté ministérie1 du 26 avriJ 1982 fixant
les critères spéciaux d'agréation des médecins
spécialistes, des maîtres de stage et des services
de stage pour la spéciaJité de stOmatologie
impose, pour être agréé en tant que stomatOlo-
gue, la détention du grade de licencié en sciences
dentaires.

L'accès aux études menant à l'octroi de ce
grade est, aujourd'hui, réservé aux titulaires
d'une attestation faisant état de l'avis favorable
d'une Commission constituée à cette fin dans
chaque institution universitaire concernee.

Ceci oblige le candidat spécialiste en stoma-
tologie à, chronologiquement:

1. détenir, au terme des candidatures de
médecine, une attestation J'avis favorable
l'autorisant à s'inscrire en spécialité de stomato-
logie;

2. effectUer ses études de médecine;

3. recommencer une candidatUre, cette fois
en dentisterie, pour l'obtention d'une attesta-
tion d'accès aux études de la licence en science
dentaire, ce avant même de commencer effecti-
vement la spécialisation en stomatologie.

Pour éviter ce détour inutile par la candida-
ture en science dentaire, l'article 1er elu projet
ouvre également l'accès aux étUdes de Jicencié en
science dentaire aux docteurs en médecine auto-
risés à se spécialiser en stomatologie, et qui sont
inscrits dans cette spécialisation (licence en
science dentaire et spécialisation en stomatolo-
gie s'effectuent en même temps).
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Le décret du 28 octobre 1999 relatif à
l'inscription, au financement et à la réorienta-
tion des étudiants de l'enseignement supéncur a,

notamment, autorisé les étUdiant ayant échoué
deux fois dans une même année d'ét~des univer-
sitaires menant à l'octroi d'un même grade
académique, à se réorienter et à être inscrit, en
qualitl~ d'étudiant «fmança ble}), une troisième
fois dans la même année d'étUdes, mais d'une
autre onentatIon.

L'université conserve bien évidemment la
possibiJité d'inscrire une troisième fois, dans la
même année d'étUdes d'une même orientation,
l'étUdiant en échec, mais sans financement de ce
dernier.

Une erreur technique, commIse lors de
l'adoption du décru précité du 28 ocrobre 1999,
fait en sorte que l'université, malgré ce non-
financement, est aujourd'hui tenue d'inscrire de
tels étudiants

Le projet de décret rectifie cette omission en
autorisant les universités à refuser J'inscription
de ces étUdiants.

Enfin, le programme de deuxième cycle qui
concerne l'obtentIon du grade de licencié en
logopédie comprend deux années d'étUdes
conformément à l'article 19, alinéa 3 du décret
précité.

Or, l'arrêté royal du 20 ocrobre 1994 relatif
au titre profession;1e1 et aux conditions de quali-
fication requises pour l'exercice de la profession
de logopéde et portant fixation de la liste des
prestations techniques et des actes dont le lago-
pède peut être chargé par un médecin, dispose
que la profession de logopède ne peut être exer-
cée que par le détentpur d'un diplôme sanction-
nant une formation de l'enseignement supérieur
de plein exercice d'au moins 3 ans.

Comme c'était déjà le cas avant l'entrée en
vigueur du décret du 5 septembre 1994, les
universités ont complété la licence en logopédie
par une troisième année, par exemple sous
forme el'une épreuve préalable en logopédie ou
d'un dip]ôme d'études complémentaires.

IJ s'avère dès lors nécessaire d'harmoniser
l'organisation de cette troisième année et son
financement cn intégrant la licence en logopédie
dans Ja liste des licences effectUées en 3 ans.



CHAPITRE Il

Modifications du décret du 12 juillet 1990 sur le
contrôle des institutions universitaires

En son article 5, alinéa 4, le décret du
12 juillet 1990 sur le contrôle des institutions
universitaires prévoit que les achats de biens ou
de services dépassant 500 000 francs doivent être
visés avant engagement par le CommissaIre ou le
Délégué du Gouvernement.

Comme, depuis la fixation de cette période,
]e pouvoir d'achat du franc a fortement dimi-
nué, de plus en plus de commandes doivent
maintenant faire l'objet d'un visa préalable.
Ceci alourdit et retarde certaines procédures au
sein des institutions unIversitaires.

Pour résoudre ce problème, il est proposé,
d'une part de relever le plancher de
500 000 francs à 645 438 francs (soit
16 000 euros) et, d'autre part, d'indexer ce p]an-
cher tous les 5 ans en l'arrondissant, pour la
facilité des calculs, à la tranche de 100 euros
Inférieure ou supérieure ]a plus proche.

TITRE II

Dispositions relatives aux hautes écoles

CHAPITRE 1

Modifications du décret du 25 juillet 1996 relatif
aux charges et emplois des hautes écoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté
française et du décret du 8 février 1999 relatif
aux fonctions et titres des membres du personnel
enseignant des hautes écoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française

Quatre ans après la création des hautes
écoles, la plupart des anciens établIssements
d'enseignement supérieur, regroupés parfois
difficilement, se cherchent encore une identité
commune, au sein d'une strucrure voulue par le
législateur et éprouvent des difficultés face aux
obligations administratives et comptables que
doivent assumer lesdites hautes écoles.

L'apport de deux agents de niveau universi-
taire, dotés de l'autorité et de ]a compétence
nécessaires, a pour objectif]e traitement harmo-
nisé de situations identiques à toutes les compo-
santes de la haute école (personnel, étudiants,
organisation générale, ).

L'article 32 du décret du 25 juillet 1996
précité prévoyait déjà cet apport de compéten-
ces.
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Cependant, cet article confine ces deux
agents dans un statut ne correspondant pas aux
exigences requises par les fonctions créées et ne
permet en aucune manière de rencontrer
l'ensemble des besoins apparus sur le terrain
suite à la constitution des hautes écoles.

Il convient donc d'apporter à ces fonctions à
responsabilité un statut adéquat permettant à
leur titulaire à ]a fois stabilité, progression pécu-
niaire et promotion.

La possibilité d'intégrer dans leur échelle
barémique la valorisation d'une expérience
acquise dans les secteurs public ou privé, tant de
manière interne qu'externe à la haute école,
ainsi que l'opportunité de donner à leur carrière
une stabilité constituent pour ces agents des
éléments attractifs supplémentaires d'enga-
gement durable.

C'est pourquoi l'article 7bis est inséré dans
Je chapitre III relatif au personnel directeur et
enseignant du décret du 25 juillet 1996 précité,
pour les engager sous le statut de maître assis-
tant.

La stabilité voulue pour ces agents se double
d'une stabilité pour la haute école qui voit ainsi
sa gestion administrative et juridique d'une part,
financière et compta ble d'a utre part, assurée par
du personnel compétent et qualifié.

La qualification liée à ces fonctions de
maître assistant est définie par les cours à confé-
rer et les titres requis y afférents introduits au
sein de l'annexe 2 du décret du 8 février 1999
précité.

L'article 7bis définit la procédure de dési-
gnation de ces agents, les tâches qui leur sont
dévolues, les conditions d'engagement ainsi que
l'échelle de traitement tenant compte de
l'expérience acquise.

Leur rôle consiste, notamment, à dégager le
Directeur-Président d'une gestion quotidienne
par trop absorbante pour le laisser se consacrer à
des missions de représentation et à caractére
général, entre autres pédagogiques. Porteur des
intérêts bien compris de route la communauté
éducative, il jouera alors pleinement le rôle
d'interface privilégiée avec le monde extérieur.

Financés hors allocation globale, si et seule-
ment si la haute école engage ce ou ces deux
agents, et à charge de crédits budgétaires spécifi-
ques, ces deux postes n'affectent pas la réparti-
tion interne des moyens budgétaires disponibles
au sein de chaque haute école et ne restreignent
donc en nen Je volume de l'emploi. Ils garantis-
sent en outre la continuité et ]a stabilité recher-
chées dans la gestion administrative et finan-
cière de l'institution.
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Toujours pour ce qui concerne les moyens
humains mis à la disposition des hautes écoles,
de nombreuses dispositions décrétales et régle-
mentaires ont été prises au cours des dernières
années ensuite de la constitution des hautes
écoles. Un certain nombre de ces dispositions
posent néanmoins des difficultés d'application.

Aussi, il serait hautement souhaitable de
prendre deux dispositions ponctuelles permet-
tant à l'administration de régler des situations
pe.ndantes de membres du personnel tempo-
raIre.

La première modification proposée
concerne les membres du personnel exerçant la
fonction de bibliothécaire.

Il faut savoir, à cet égard, qu'à partir de
l'année académique 1996-1997, la catégorie du
personnel auxiliaire d'éducation, dans laquelle
figurait le bibliothécaire, se trouve dans un
cadre d'extinction au sein des hautes écoles, à
l'exception des bibliothécaires nommés ou
engagés à titre définitif qui sont réputés exercer à
partir du 1er septembre 1996 une fonction de la
catégorie du personnel directeur et enseignant
(maître assistant ou maître de formation prati-
que selon le cas).

Les dispositions décrétales qui ont consacré
cette mesure sont muettes quant à l'ancienneté
acquise des membres du personnel concernés.

Or, il paraît légitime de leur maintenir le
bénéfice de l'ancienneté acquise dans leur fonc-
tion précédente au sein du pouvoir organisateur
de leur haute école ou au sein de leur pouvoir
organisateur d'origine lorsque ce dernier fait
partie des pouvoirs organisateurs qui l'ont cons-
tituée.

La seconde disposition concerne les titres
exigés des maîtres de formation pratique qui
dispensent les cours d'économie domestique, de
coupe-couture et de bureautique.

A ce sujet, l'arrêté royal du 22 avril 1969
fixant, entre autres, les titres requis des membres
du personnel directeur et enseignant est resté
d'application pour les établissements d'ensei-
gnement supérieur après leur transformation en
hautes écoles.

Cet arrêté n'exigeait aucune expérience utile
acquise dans une profession et en rapport avec la
fonction pour les professeurs de cours techni-
ques et de pratique professionnelle en économie
domestique, coupe-couture ainsi que pour les
professeurs de cours spéciaux sténo-dacty-
lographie et travail manuel (transformés en
maîtres de formation pratique par le décret du
25 juillet 1996).
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En revanche, ce même arrêté prévoyait déjà
une expérience utile d'une année dans la profes-
sion pour tous les professeurs de pratique
professionnelle fonctionnant dans les autres
spécialités.

Ces dispositions ont été modifiées
profondeur à partir du 1er février 1999.

en

En effet, le décret du 8 février 1999 impose à
présent une expérience utile de deux ans pour
tous les maîtres de formation pratique (toutes
spécialités confondues) désignés ou engagés
après le 1er février 1999, date de son entrée en
vIgueur. '

Toutefois, un premier correctif a été apporté
à ce décret par le décret du 31 mai 1999 qui a
ramené l'exigence précisée ci-dessus à une année
d'expérience utile pour l'ensemble des maîtres
de formation pratique ayant fonctionné à titre
temporaire avant le 1er février 1999.

Cette disposition satisfait évidemment tous
les maîtres de formation pratique enseignant
dans les spécialités autres que bureautique,
économie domestique et coupe-couture dans la
mesure où l'arrêté organique des titres requis du
22 avril 1999 exigeait une expérience utile d'une
année.

Il eut été équitable, dans le même ordre
d'idées, de prévoir également un régime transi-
toire en faveur des membres du personnel ayant
enseigné avant le 1er février 1999 dans les cours
de coupe-couture, économie domestique et
sténo-dactylographie (transformés en bureauti-
que à partir de cette même date).

Le projet de décret corrige cette lacune en
n'exigeant pas d'expérience utile constitutive du
titre pour les maîtres de formation pratique visés
ci-dessus et ayant fonctionné dans les hautes
écoles avant le 1er février 1999.

CHAPITRE II

Modifications du décret du 9 septembre 1996
relatif au financement des hautes écoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté

française

Les articles 20 et 21 du décret du 9 septembre
1996 relatif au financement des hautes écoles
établissent le mode de fonctionnement des fonds
de solidarité (un par réseau).

Les fonds sont chacun alimentés par un
forfait annuel de 50 millions auquel peut
s'ajouter une contribution variable à charge des
hautes écoles dont l'allocation globale pour
l'année considérée dépasse de 8 % la base de



référence, à savoir l'allocation globale attribuée
en 1997.

Le décret en son état actuel ne prévoit pas de
mécanisme d'indexation de la base de référence.
Cet état de chose implique qu'à terme, la plupart
des hautes écoles vont contribuer aux fonds,
alors qu'un petit nombre seulement en bénéfi-
cieront, ce qui constitue un effet pervers du
mécanisme de financement. La Cour des comp-
tes avait d'ailleurs attiré l'attention sur les
risques de dérèglement à terme du système
compte tenu de l'omission de l'indexation de la
base de référence (loe cahier d'observations
1998-1999, page 54).

La proposition de modification a pour but
de corriger ce qui précède en indexant la base de
référence selon le mécanisme adopté pour
l'adaptation annuelle du montant destiné à l'en-
seignement supérieur dispensé par les hautes
écoles.

Par ailleurs, il est proposé de compléter le
décret du 9 septembre 1996 pour permettre le
financement, en dehors des allocations globales,
des deux agents chargés pour l'un de la gestion
administrative et juridique et pour l'autre de la
gestion financière et comptable.

CHAPITRE III

Modification au décret du 5 août 1995 fixant
l'organisation générale de l'enseignement supé-

rieur en hautes écoles

Une même erreur matérielle que celle
commise pour les universités lors de l'adoption
du décret du 28 octobre 1999 l'a été également
s'agissant des hautes écoles.

Il est donc proposé de rectifier cette erreur en
prévoyant expressément la faculté pour les
hautes écoles de refuser l'inscription de
l'étudiant qui, après un double échec dans une
même année d'études d'une même section, ne se
réoriente pas.

TITRE III

Dispositions relatives à l'enseignement supé-
rieur artistique et artistique supérieur

CHAPITRE l

Modifications du décret du 5 août 1995 portant
diverses mesures en matière d'enseignement

supérieur

Les modifications ici proposées visent à
améliorer la qualité de la mobilité des étudiants
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inscrits dans un établissement d'enseignement
supérieur artistique ou artistique supérieur en
permettant leur financement dans des condi-
tions moins strictes, et ce à l'instar de ce qui se
pratique déjà pour les étudiants inscrits dans
une haute école.

Une telle démarche devrait ainsi répondre
non seulement aux attentes des établissements
d'enseignement qui s'inscrivent de plus en plus,
notamment, dans une politique d'intégration
européenne et favorisent les échanges d'étu-
diants dans le souci d'une meilleure connais-
sance des langues, des cultures et des institutions
mais également à celles des étudiants qui mani-
festent un intérêt croissant pour de tels échan-
ges.

Par ailleurs, la modification proposée
mettra fin à la situation paradoxale, relevée par
des établissements d'enseignement, selon la-
quelle ceux-ci encouragent leurs étudiants à
suivre certaines activités d'enseignement dans
un établissement étranger alors que ces derniers
n'entrent pas en ligne de compte pour le finance-
ment lorsque, notamment, les échanges excè-
dent une durée de six mois au cours d'une même
année académique.

Le projet ne limite dès lors plus la durée
maximale de l'échange à 6 mois et n'exige plus
que la mobilité étudiante vers des institutions
d'enseignement supérieur situées hors le terri-
toire de l'Union européenne s'inscrive dans le
cadre d'un programme adopté par elle.

CHAPITRE II

Disposition définissant les prestations complè-
tes pour certains emplois et mandats de l'ensei-

gnement artistique

L'article 16 reprend d'une part les disposi-
tions de l'arrêté royal du 8 août 1984 portant
exécution de la loi du 24 décembre 1976 relative
aux propositions budgétaires 1976-1977 fixant
les prestations complètes pour les emplois et les
mandats de professeur en fonction non exclu-
sive, professeur adjoint et conférencier, chargé
de cours et d'autre part ajoute une disposition
relative aux accompagnateurs.

TITRE IV

Dispositions relatives à la recherche scientifique

Comme la section de législation du Conseil
d'Etat l'a exposé à différentes reprises, la recher-
che scientifique au sein des universités est une
matière d'enseignement au sens des articles 24 et
127, § 1eT,2° de la Constitution. Il en résulte, en
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vertu de l'article 24 § 5 de la ConstitUtion, que
l'aide à la formation des chercheurs qui se desti-
nent à faire carrière dans la recherche dans
l'industrie et l'agriculture doit être réglée par
décret.

Conformément à l'avis du Conseil d'Etat,
les dispositions proposées reprennent les
éléments essentiels de l'arrêté du Gouvernement
de la Communauté française du 16 décembre
1994 organisant l'aide à la formation des cher-
cheurs qui se destinent à faire carrière dans
l'industrie ou dans l'agriculture.

TITRE V

Dispositions finales

A l'exception de celles relatives au finance-
ment des hautes écoles et de la gestion financière
des universités qui ont pour cadre de référence
l'année civile, le projet de décret porte des dispo-
sitions dont l'application ne se conçoit que dans
le temps qu'est celui de J'année académique.

Il est proposé dès lors de fixer la date
d'entrée en vigueur du décret au 1er septembre
2000, à l'exception des dispositions d'ordre
financier qui voient leurs effets sortir à dater du
1er janvier 2001.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

TITRE 1

Dispositions relatives à
l'enseignement universitaire

CHAPITRE PREMIER

Modifications du décret du 5 septembre 1994
relatif au régime des études universitaires et des

grades académiques

Article 1er

Cet article prévoit que les titulaires du grade
académique de docteur en médecine, inscrits
aux études en vue de leur spécialisation en
stomatologie, et titulaires de l'attestation
dispensée à l'issue de la 3e candidature en méde-
cine, peuvent accéder directement au second
cycle en vue de l'obtention du grade académique
de licencié en sciences dentaires.

Article 2

Cet article modifie l'article 16, alinéa 2,
2° du décret du 5 septembre 1994 relatif au
régime des études universitaires et des grades
académiques de manière à permettre aux autori-
tés universitaires de refuser l'inscription de
l'étudiant visé à l'article 27, § 7, 3° de la loi du
27 juillet 1971 sur le financement et le contrôle
des institutions universitaires.

En effet, suite à une erreur matérielle lors de
la modification de l'article 16, alinéa 2, 2°
susmentionné par l'article 1er du décret du
28 octobre 1999 relatif à l'inscription, au finan-
cement et à la réorientation des étudiants de
l'enseignement supérieur, le point 3° n'a pas été
repris expressément dans la liste des cas permet-
tant un refus d'inscription alors qu'une telle
faculté existait auparavant.

Sans une telle modification, l'article 16,
alinéa 2, 2° susmentionné sous-entend que les
étudiants visés à l'article 27, § 7,3° sont considé-
rés comme non finançables mais que les autori-
tés universitaires ne peuvent refuser leur inscrip-
tion pour ce motif.

Article 3

Cet article prévoit que le grade académique
de licencié en logopédie comprend 3 années

d'études, tout comme ceux de licencié en scien-
ces de l'éducation et de licencié en sciences
dentaires.

Article 4

Cet article contient les dispositions transi-
toires s'appliquant aux étudiants ayant entre-
pris sous le régime antérieur leurs études de
licencié en logopédie en 2 ans.

Ces étudiants sont autorisés à terminer leurs
études sous le régime antérieur jusqu'à l'issue de
l'année académique 2003-2004.

CHAPITRE Il

Modifications du décret du 12 juillet 1990 sur le
contrôle des institutions universitaires

Article 5

Cet article relève le montant plancher au-
delà duquel le visa du Commissaire ou Délégué
du Gouvernement de la Communauté française
est requis en matière d'acquisition de biens ou
de services par les institutions universitaires.

Il s'agit ici de tenir compte du pouvoir
d'achat qui a évolué depuis 10 ans, moment où
le plancher de 500 000 BEF avait été fixé.

Article 6

Pour tenir compte de l'évolution de l'index,
cet article réévalue le nouveau plancher tous les
5 ans en l'arrondissant à la centaine d'euros infé-
rieure ou supérieure la plus proche.

TITRE II

Dispositions relatives aux hautes écoles

CHAPITRE PREMIER

Modifications du décret du 25 juillet 1996 relatif
aux charges et emplois des hautes écoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté
française et du décret du 9 février 1999 relatif
aux fonctions et titres des membres du personnel
enseignant des hautes écoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française

Article 7

Cet article introduit un article 7bis dans le
décret du 25 juillet 1996 relatif aux charges et
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emplois des hautes écoles organisées ou subven-
tionnées par la Communauté française de
manière à prévoir les fonctions de maître assis-
tant chargé de la gestion administrative et juridi-
que de la haute école et de maître assistant
chargé de la gestion financière et comptable de
la haute école ainsi que les conditions pour être
désigné à cette fonction.

Parmi ces conditions figure l'exigence de
deux ans d'expérience utile, d'origine publique
ou privée, tant interne qu'externe à la haute
école.

Cette expérience est soumise à l'avis préala-
ble de la commission d'expérience utile qui est
en place au sein des directions générales des
personnels de l'enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté française.

Article 8

Les dispositions de l'article 65 du décret du
25 juillet 1996 précité qui ont converti, pour les
membres du personnel nommés ou engagés à
titre définitif la fonction de bibliothécaire en
fonction de maître-assistant ou de maître de
formation pratique, selon le titre détenu par le
titulaire de cette fonction restent muettes quant
à l'ancienneté administrative accordée aux
membres du personnel concernés à partir du
1er septembre 1996.

Le présent article répond au souci de ne pas
les pénaliser en leur restitUant intégralement
l'ancienneté qu'ils avaient acquise en qualité de
bibliothécaire soit au sein du pouvoir organisa-
teur, soit au sein des pouvoirs organisateurs qui
ont constitué la haute école.

Article 9

Cet article, qui introduit un 4e alinéa dans
l'article 46 du décret du 25 juillet 1996 précité,
répond au besoin de créer un régime transitoire
en faveur des membres du personnel temporaire
qui ont fonctionné dans les hautes écoles avant
l'entrée en vigueur du présent décret et qui satis-
faisaient aux conditions de titres fixées par
l'arrêté royal du 22 avril 1969.

Cette disposition rétablit également l'équité
notamment pour les professeurs de sténo-
dactylographie, dont les matières relèvent
depuis le décret du 8 février 1999 du cours à
conférer « bureautique», avec les professeurs de
pratique professionnelle des autres spécialités en
faveur desquelles le décret du 31 mai 1999 a
instauré un régime transitoire les mettant dans
les conditions de titres qui leur étaient applica-
bles avant le 1er février 1999.

(8)

Article 10

Cet article introduit, dans l'annexe 2 du
décret du 8 février 1999 relatif aux fonctions et
titres des membres du personnel enseignant des
hautes écoles organisées ou subventionnées par
la Communauté française les cours à conférer et
les titres requis y afférent permettant aux
maîtres assistants chargés respectivement de la
gestion administrative et juridique de la haute
école et de la gestion financière et comptable de
la haute école d'exercer ces fonctions.

CHAPITRE II

Modifications du décret du 9 septembre 1996
relatif au financement des hautes écoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté

française

Article Il

Cet article modifie l'article 12, § 2 du décret
du 9 septembre 1996 relatif au financement des
hautes écoles organisées ou subventionnées par
la Communauté française afin de prévoir
l'indexation de la base de référence qui est le
montant de l'allocation annuelle globale attri-
buée en 1997 à chaque haute école.

Article 12

Cet article modifie l'article 21, alinéa 1er du
décret du 9 septembre 1996 précité en introdui-
sant la notion d'indexation de la base de réfé-
rence qui est le montant de l'allocation annuelle
globale attribuée en 1997 à chaque haute école.

Article 13

L'ajout de cette disposition permet d'assurer
le financement du maître assistant chargé de la
gestion administrative et juridique de la haute
école et du maître assistant chargé de la gestion
financière et comptable de la haute école en
dehors de l'allocation annuelle globale des
hautes écoles.

CHAPITRE III

Modification au décret du 5 août 1995
fixant l'organisation générale de l'enseignement

supérieur en hautes écoles

Article 14

Cet article modifie l'article 26, § 2, 2° du
décret du 5 août 1995 fixant l'organisation géné-



raie de l'enseignement supérieur en hautes
écoles de manière à permettre aux autorités de la
haute école de refuser l'inscription de l'étudiant
visé à l'article 8, § 1er, 3° du décret du
9 septembre 1996 relatif au financement des
hautes écoles organisées ou subventionnées par
la Communauté française.

En effet, suite à une erreur matérielle lors de
la modification de l'article 26, § 2, 2° susmen-
tionné par l'article 6 du décret du 28 octobre
1999 relatif à l'inscription, au financement et à la
réorientation des étudiants de l'enseignement
supérieur, le point 3° n'a pas été repris expressé-
ment dans la liste des cas permettant un refus
d'inscription alors qu'une telle possibilité exis-
tait auparavant.

Sans une telle modification, l'article 26, § 2,
2° susmentionné sous-entend que les étudiants
visés à l'article 8, § 1er, 3° sont considérés
comme non finançables mais que les autorités de
la haute école ne peuvent refuser leur inscription
pour ce motif.

TITRE III

Dispositions relatives à l'enseignement
superieur artistique et à l'enseignement

artistique supérieur

CHAPITRE 1

Modifications du décret du 5 août 1995 portant
diverses mesures en matière d'enseignement

supérieur

Article 15

Cet article modifie l'article 6 du décret du
5 août 1995 portant diverses mesures en matière
d'enseignement supérieur à deux titres:

- la condition selon laquelle les échanges
d'étudiants prévus avec un établissement d'en-
seignement supérieur situé dans un Etat tiers
doivent s'organiser dans le cadre d'un
programme adopté par l'Union européenne
pour que soit maintenu le financement des
étudiants participants, est supprimée;

- la limitation à six mois de la durée des
activités d'enseignement SUlVles par les
étudiants en dehors de l'établissement d'origine
est supprimée; dorénavant, les étudiants qui
séjournent pendant un an dans un autre établis-
sement d'enseignement supérieur sont financés.

CHAPITRE II

Disposition définissant les prestations
complètes pour certains emplois et mandats

de l'enseignement artistique

Article 16

Cet article reprend d'une part les disposi-
tions de l'arrêté royal du 8 août 1984 portant
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exécution de la loi du 24 décembre 1976 relative
aux propositions budgétaires 1976-1977 qui fixe
les prestations complètes pour les emplois et les
mandats de professeur en fonction non exclu-
sive, professeur adjoint et conférencier, chargé
de cours et d'autre part ajoute une disposition
relative aux accompagnateurs.

TITRE IV

Dispositions relatives à la recherche scientifique

CHAPITRE 1

Financement de la formation des chercheurs par
l'octroi des bourses

Article 17

Cet article prévoit le principe de l'octroi au
Fonds national de la recherche scientifique
d'une subvention annuelle dans les limites des
crédits budgétaires en vue du financement des
bourses de formation à la recherche dans
l'industrie et l'agriculture.

Article 18

Cet article prévoit que la gestion de la
subvention visée à l'article précédent doit être
assurée dans le cadre d'un fonds à créer par le
Fonds national de recherche scientifique et qui
est dénommé «Fonds pour la formation à la
recherche dans l'industrie et dans l'agriculture»,
en abrégé «FRIA». Ce fonds est doté de
l'autonomie comptable et sera géré par un
conseil d'administration propre au FRIA.

Article 19

Cet article détermine la composition du
conseil d'administration ainsi que les modalités
de désignation de ses membres par le conseil
d'administration du FNRS. Le conseil d'admi-
nistration devra comprendre trois représentants
des organisations les plus représentatives des
entreprises industrielles, trois représentants des
organisations les plus représentatives des
travailleurs salariés, deux représentants des
organisations les plus représentatives des agri-
culteurs et les représentants des sept universités
qui ont au moins une faculté des sciences, une
faculté de sciences appliquées ou une faculté
agronomIque.

Article 20

Chaque année, en vue de la confection du
budget de la Communauté française, le conseil
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d'administration du FRIA devra communiquer,
par l'intermédiaire du FNRS, le montant de la
subvention sollicitée, ainsi que sa justification.

Article 21

Dans un souci de bonne gestion des deniers
de la Communauté française, cet article prévoit
le versement de la subvention à un compte
spécial ouvert auprès de l'organisme bancaire
qui est chargé de la mission de caissier de la
Communauté française. Il en résulte que cette
dernière bénéficiera elle-même des intérêts
produits par ce compte spécial.

Article 22

Cet article oblige d'affecter exclusivement la
subvention à des bourses et au paiement des
charges sociales, sauf deux pourcents qui sont
prélevés pour couvrir les charges administra-
tives et les frais de fonctionnement du FRIA.

Article 23

Cet article organise les modalités d'exercice
de la tutelle du FRIA par le ministre qui a la
Recherche scientifique dans ses compétences. A
cet effet et sur proposition de ce dernier, il sera
désigné par le Gouvernement un délégué qui
pourra exercer un recours dans un délai de cinq
jours contre toute décision de portée générale du
conseil d'administration du FRIA. En cas de
recours, le ministre invitera le conseil d' adminis-
tration du FRIA a lui faire connaître dans les
trente jours ses observations concernant les
motifs du recours et marquera ensuite son
accord ou son désaccord avec la décision. En cas
de désaccord, le conseil d'administration devra
rapporter la décision visée par le recours au
cours de sa plus prochaine réunion.

Article 24

Le ministre qui a le budget dans ses compé-
tences, exerce également une tutelle sur le
conseil d'administration du FRIA et désigne à
cet effet un délégué qui a pour tâche de conseil-
ler le délégué du Gouvernement visé au précé-
dent article et qui peut exercer un droit de
recours selon les mêmes modalités que celles
décrites à l'article précédent.

Article 25

Cet article prescrit la désignation par le
Gouvernement d'un réviseur d'entreprise pour
vérifier la régularité des comptes et de la gestion
administrative des bourses octroyées.
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CHAPITRE II

Les bourses et leur octroi

Article 26

Cet article dispose que le conseil d'adminis-
tration du FRIA accorde les bourses selon un
règlement fixé par le Gouvernement sur sa
proposition.

Article 27

Cet article dispose que les candidats aux
bourses devront se soumettre à un examen oral
auprès des jurys composés par le conseil d'admi-
nistration, sur proposition du secrétaire-
rapporteur.

Article 28

Cet article précise:

- que les bourses sont accessibles pour les
ressortissants d'un pays membre de l'Union
européenne qui ont obtenu un diplôme dans une
institution universitaire de la Communauté
française,

- qu'elles sont réservées aux doctorants
qui se destinent à faire carrière dans la recherche
dans l'industrie et dans l'agriculture,

- que peuvent être candidats à une bourse
ceux qui sont titulaires d'un diplôme sanction-
nant des études de base de deuxième cycle et
relevant d'un ou de plusieurs domaines ci-après:
sciences, sciences appliquées, sciences agrono-
miques et ingénieries biologiques, sciences phar-
maceutiques et sciences vétérinaires,

- que les candidats doivent avoir obtenu le
diplôme qui les habilite à solliciter la bourse
avec au moins la mention « distinction ».

Article 29

Cet article prescrit que chaque candidat ne
pourra obtenir que deux bourses, la première de
27 mois et la deuxième de 21 mois. Il prévoit
également que les bourses doivent se suivre sans
discontinuité sauf cas de force majeure à appré-
cier par le conseil d'administration du FRIA.

Article 30

Le montant des bourses sera chaque année
fixé par le conseil d'administration du FRIA.
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CHAPITRE III

Information du Gouvernement

Article 31

Le conseil d'administration du FRIA remet
chaque année un rapport sur son activité et sur
l'usage des moyens mis à sa disposition.

TITRE V

Dispositions finales

Article 32

Dans un souci de sécurité juridique et
conformément à l'avis du Conseil d'Etat, cette
proposition est insérée en vue d'abroger l'arrêté
du Gouvernement de la Communauté française
du 16 décembre 1994 organisant l'aide à la
formation de chercheurs qui se destinent à faire
carrière dans la recherche dans l'industrie ou
dans l'agriculture.

Article 33

Cet article précise l'entrée en vigueur des
articles du présent décret.
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PROJET DE DECRET

PORTANT DIVERSES MESURES URGENTES

EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

ET DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

Sur proposition de la ministre de l'Enseigne-
ment supérieur et de la Recherche scientifique,

ARRETE:

La ministre de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique est chargée de
présenter au Parlement de la Communauté fran-
çaise le projet de décret dont la teneur suit:

TITRE 1

Dispositions relatives à
l'enseignement universitaire

CHAPITRE PREMIER:

Modifications du décret du 5 septembre 1994
relatif au régime des études universitaires et des

grades académiques

Article 1er

A l'article 11 du décret du 5 septembre 1994
relatif au régime des études universitaires et des
grades aca.démiques il est ajouté un § 8 libellé
comme SUIt:

"Par dérogation au § 7, ont également accès
aux études de second cycle en vue de l'obtention
du grade académique de licencié en sciences
dentaires, les titulaires du grade académique de
docteur en médecine inscrits aux études en vue
de l'obtention du grade académique de diplômé
d'étUdes spécialisées en stomatologie et titulai-
res de l'attestation prévue à l'article 14 § 2bis du
présent décret».

Art. 2

L'article 16, alinéa 2, 20 du décret du
5 septembre 1994 relatif au régime des études
universitaires et des grades académiques, modi-
fié par le décret du 28 octobre 1999 relatif à
l'inscription, au financement et à la réorienta-

tion des étUdiants de l'enseignement supérieur
est remplacé par la disposition suivante:

«20 à partir de l'année académique 1996-
1997, lorsque cet étudiant est visé à l'article 27,
§§ 4 ou 7, la ,2° , Y' , 3°bis, 4° ,5° ,6° , 8° et
90 de la loi du 27 juillet 1971 sur le financement
et le contrôle des institutions universitaires».

Art. 3

A l'article 19, alinéa 3 du décret du
5 septembre 1994 précité, il est inséré les mots
« licencié en logopédie » entre les mots « licencié
en sciences de l'éducation» et « licencié en scien-
ces dentaires».

Art. 4

Les étudiants inscrits durant l'année acadé-
mique 1999-2000 en licence en logopédie sont
autorisés à terminer leurs études sous le régime
antérieur et, au plus tard, à l'issue de l'année
académique 2003-2004.

CHAPITRE II

Modifications du décret du 12 juillet 1990 sur le
contrôle des institutions universitaires

Art. 5

A la première phrase de l'article 5, alinéa 4
du décret du 12 juiJ:~t 1990 relatif au contrôle
des institUtions universitaires, les mots
«500 000 francs» sont remplacés par les mots
« 16 000 euros ».

Art. 6

Il est ajoUté, après la première phrase de
l'article 5, alinéa 4, la phrase suivante: « Ce
montant de 16 000 euros est revu en fonction de
l'évolUtion de l'indice santé des prix à la
consommation à l'expiration de chaque période
quinquennale à dater du 1er janvier 2001 et en
arrondissant à la centaine d'euros inférieure ou
supérieure la plus proche».



TITRE II

Dispositions relatives aux hautes écoles

CHAPITRE PREMIER

Modifications du décret du 25 juillet 1996 relatif
aux charges et emplois des hautes écoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté
française et du décret du 8 février 1999 relatif
aux fonctions et titres des membres du personnel
enseignant des hautes écoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française

Art. 7

Il est inséré dans le décret du 25 juillet 1996
relatif aux charges et emplois des hautes écoles
organisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française un article 7bis rédigé comme
suit:

«Article7bis.-§ 1er. Chaquepouvoirorga-
nisateur confère, par haute école, à deux
membres du personnel au maximum, recrutés en
qualité de maître-assistant, la charge de la
gestion administrative et juridique de la haute
école pour l'un et la gestion financière et comp-
table de la haute école pour l'autre. Ces tâches
seront précisées par le Gouvernement dans le
respect des dispositions légales et réglementaires
applicables à l'enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté française.

§ 2. Le(s) maître(s)-assistant(s) chargé(s) des
tâches définies ci-dessus sont:

- dans les hautes écoles organisées par la
Communauté française, désigné(s) par le
Gouvernement sur une liste de trois candidats,
proposée, après examen des candidatures, par le
conseil d'administration;

- dans les hautes écoles subventionnées,
désigné(s) ou engagé(s) par le pouvoir organisa-
teur sur proposition des autorités de la haute
école.

§ 3. Les emplois de maître-assistant visés au
présent article ne peuvent être attribués qu'aux
membres du personnel répondant aux condi-
tions ci-après:

1) satisfaire aux conditions de l'article 11 du
présent décret;

2) avoir répondu à un appel relatif à ces
fonctions, paru au Moniteur belge;

3) être titulaires d'un des titres requis prévus
à l'annexe 2 du décret du 8 février 1999 relatif
aux fonctions et titres des membres du personnel
enseignant des hautes écoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française
en regard des cours à conférer: « gestion admi-

(13) 94 -1 (1999-2000)

nistrative et juridique de la haute école» et
« Gestion financière et comptable de la haute
école»;

4) bénéficier d'une expérience utile de deux
ans au moins constituée par des services accom-
plis dans une profession exercée dans les
secteurs public ou privé. Le Gouvernement
décide si l'expérience utile contribue à assurer la
formation requise pour la fonction à conférer et
détermine les règles suivant lesquelles
l'expérience utile est prouvée.

§ 4. Le Gouvernement fixe les échelles de
traitement des titulaires des fonctions définies
ci-dessus en tenant compte de l'expérience
acquise dans les secteurs public ou privé, à
concurrence de six ans au maximum ».

Art. 8

Dans l'article 65 du décret du 25 juillet 1996
précité un nouvel alinéa libellé comme suit, est
inséré entre le 1er alinéa et le 2e alinéa: « Ils
conservent dans leur nouvelle fonction,
l'ancienneté acquise au sein de leur pouvoir
organisateur ou au sein des pouvoirs organisa-
teurs constitutifs de la haute école».

Art. 9

Dans l'article 46 du décret du 8 février 1999
précité, un nouvel alinéa, libellé comme suit, est
inséré entre les 3e et 4e alinéas: « Par dérogation
à l'article 8, alinéa 1er, aucune expérience utile
du métier n'est exigée pour les membres du
personnel temporaire ayant fonctionné dans des
cours de bureautique, de coupe-coutUre ou
d'économie domestique dans les Hautes Ecoles,
avant l'entrée en vigueur du présent décret ».

Art. 10

A l'annexe 2 du décret du 8 février 1999
précité, sont insérés dans la colonne « Cours à
conférer» entre la rubrique « Géographie» et la
rubrique « Histoire », les rubriques suivantes:

- « Gestion administrative et juridique de
la haute école» et en regard dans la colonne
« Titres requis»

« a) licencié en droit; ou

b) licencié en administration publique; ou

c) licencié en sciences politiques; ou

d) licencié en sciences administratives».

- « Gestion financière et comptable de la
haute école» et en regard dans la colonne
« Titres requis»

« a) licencié en sciences économiques; ou
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b) licencié en sciences de gestion; ou

c) licencié en sciences de l'entreprise; ou

d) licencié en sciences commerciales et finan-
cières; ou

e) licencié en sciences commerciales et
consulaires; ou

f) ingénieur commercial ou de gestion".

CHAPITRE II

Modifications du décret du 9 septembre 1996
relatif au financement des hautes écoles organi-
sées ou subventionnées par la Communauté

française

Art. 11

A l'article 12, § 2 du décret du 9 septembre
1996 relatif au financement des hautes écoles
organisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française il est inséré après le premier
alinéa un second alinéa libellé comme suit:

« § 2. A partir du 1er janvier 2001, le montant
de l'allocation globale pour 1997, qui est visé à
l'alinéa précédent, est adapté annuellement
selon les modalités prévues à l'article 9."

Art. 12

A l'article 21 du décret du 9 septembre 1996
précité il est inséré après le 1er alinéa un second
alinéa libellé comme suit:

«A partir du 1er janvier 2001, le montant de
l'allocation globale pour 1997 qui est visé à
l'alinéa précédent est adapté annuellement selon
les modalités prévues à l'article 9 ».

Art. 13

Il est inséré après l'article 21 du décret du
9 septembre 1996 précité, une sous-section 6
intitulée «Administration financière et coordi-
nation administrative" qui comprend un article
21bis libellé comme suit:

«Article 21bis. -- Outre les allocations
annuelles globales accordées aux hautes écoles,
il sera accordé à celles-ci une dotation ou une
subvention complémentaire égale aux coûts
salariaux du ou des deux membres du personnel
visés à l'article 7bis du décret du 25 juillet 1996
relatif aux charges et emplois des hautes écoles
organisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française ».
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CHAPITRE III

Modification au décret du 5 août 1995 fixant
l'organisation générale de l'enseignement

supérieur en hautes écoles

Art. 14

L'article 26, § 2, 2" du décret du 5 août 1995
fixant l'organisation générale de l'enseignement
supérieur en hautes écoles modifié par le décret
du 28 octobre 1999 relatif à l'inscription, au
financement et à la réorientation des étudiants
de l'enseignement supérieur est remplacé par la
disposition suivante:

«2" à partir de l'année académique 1996-
1997, lorsque cet étudiant est visé à l'article 6,
20, k) du décret du 9 septembre 1996 relatif au
financement des hautes écoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française,
n'est pas pris en compte pour le financement ou
est visé à l'article 8, § 1er, 1", l", 3", 3"bis, 4" de
ce même décret; ».

TITRE III

Dispositions relatives à l'enseignement
supérieur artistique et artistique supérieur

CHAPITRE PREMIER

Modifications du décret du 5 août 1995 portant
diverses mesures en matière d'enseignement

supérieur

Art. 15

Les modifications suivantes sont apportées à
l'article 6 du décret du 5 août 1995 portant
diverses mesures en matière d'enseignement
supérieur :

1" au paragraphe 2., alinéa 2, cinquième
tiret, les mots «dans le cadre d'un programme
adopté par l'Union européenne» sont suppri-
més;

2" le paragraphe 3 est abrogé.

CHAPITRE II

Disposition définissant les prestations
complètes pour certains emplois et mandats

de l'enseignement artistique

Art. 16

En vue de l'application de l'article 77, § 1er,
de la loi du 24 décembre 1976 relative aux



propositions budgétaires 1976-1977, les presta-
tions complètes pour les emplois et les mandats
de l'enseignement artistique cités ci-après sont
fixés à:

- Enseignement artistique supérieur (arts
plastiques et musique) :

professeur fonction non exclusive

professeur adjoint et conférencier

chargé de cours

12 h/s.

accompagnateur

12 h/s.

18 h/s.

18 h/s.

TITRE IV

Dispositions relatives à la recherche scientifique

CHAPITRE 1

Financement de la formation des chercheurs par
l'octroi des bourses

Art. 17

En vue du financement des bourses de
formation à la recherche dans l'industrie et
l'agriculture, il sera accordé annuellement une
subvention au Fonds national de la recherche
scientifique dans les limites des crédits inscrits
au budget de la Communauté française et aux
conditions fixées aux articles 18 à 31.

Art. 18

Pour la gestion de cette subvention, le Fonds
national de la recherche scientifique crée en son
sein un fonds pour la formation à la recherche
dans l'industrie et dans l'agriculture, en abrégé
«FRIA».

Ce fonds sera doté de l'autonomie compta-
ble.

Il est administré par un conseil d'admini-
stration composé de quinze membres dont un
président et un vice-président et assisté d'un
secrétaire rapponeur.

An. 19

Les membres du conseil d'administration du
FRIA sont nommés par le conseil d'administra-
tion du Fonds national de la recherche scientifi-
que à raison de:

a) trois, sur présentation par les organisa-
tions les plus représentatives des entreprises
industrielles;
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b) trois, sur présentation par les organisa-
tions les plus représentatives des travailleurs
salariés;

c) deux, sur présentation par les organisa-
tions les plus représentatives des agriculteurs;

d) sept recteurs des institurions universitai-
res de la Communauté française qui compor-
tent, au moins, une faculté des sciences, une
faculté des sciences appliquées ou une faculté
agronomique; ils peuvent se faire représenter
par un doyen ou un membre du personnel
académique d'une des institutions précitées.

Les membres du conseil, repris sous les
rubriques a), b) et c) sont nommés pour six ans;
leur mandat n'est pas immédiatement renouve-
lable.

Lors de la première nomination, le tirage au
son désigne quatre membres des groupes a), b)
et c) dont le mandat est limité à trois ans.

Le conseil d'administration du FRIA dési-
gne un président et un vice-président en son sein.
Lorsque le président appartient à l'un des grou-
pes repris sous a), b) et c), le vice-président est
désigné au sein du groupe d). Lorsque le prési-
dent appartient au groupe d), le vice-président
est désigné au sein de l'un des groupes a), b) et c).

Le secrétaire général du Fonds national de la
recherche scientifique est le secrétaire-rappor-
teur du FRIA.

An. 20

Chaque année, en vue de la rédaction du
budget de la Communauté française, le conseil
d'administration du FRIA arrête le montant de
la subvention qu'il sollicite. Il fait tenir cette
demande, et sa justification, au conseil d'admi-
nistration du Fonds national de la recherche
scientifique qui les transmet au ministre qui à la
Recherche scientifique dans ses compétences.

An. 21

La subvention accordée au FRIA est versée
sur un compte spécial que le Fonds national de
la recherche scientifique ouvre au nom du FRIA
auprès de l'organisme bancaire qui est chargé de
la mission de caissier de la Communauté fran-
çaIse.

An. 22

La subvention est utilisée exclusivement
pour l'octroi de bourses et le paiement des char-
ges sociales y afférentes, sauf deux pour-cent de
la subvention qui sont prélevés par le Fonds
national de la recherche scientifique pour
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couvrir ses charges administratives et les frais de
fonctionnement du FRIA.

Art. 23

Le FRIA est soumis au contrôle du ministre
qui a la Recherche scientifique dans ses compé-
tences; ce contrôle s'exerce à l'intervention d'un
délégué désigné par le Gouvernement sur propo-
sition de ce ministre.

Ce délégué assiste aux réunions du conseil
d'administration du FRIA.

Il peut exercer un droit de recours auprès du
dit ministre contre toute décision de portée
générale du conseil d'administration. Ce
recours, qui doit intervenir dans les cinq jours de
la décision, est notifié simultanément au conseil
d'administration.

Le ministre, après avoir invité le conseil
d'administration à lui faire connaître, dans les
trente jours, ses observations concernant les
motifs du recours, marque son accord ou son
désaccord avec la décision. En cas de désaccord,
le conseil d'administration rapporte sa décision
au cours de sa plus prochaine réunion.

Art. 24

Le ministre ayant le budget dans ses compé-
tences désigne également un délégué auprès du
conseil d'administration du FRIA.

Ce délégué assiste aux réunions du conseil
d'administration du FRIA.

Il a pour tâche de conseiller le délégué visé à
l'article précédent et de participer au contrôle de
la régularité de la gestion.

Il peut exercer un droit de recours auprès du
ministre ayant le budget dans ses compétences,
selon les mêmes modalités que celles visées à
l'article 9, pour toutes les matières budgétaires.

Art. 25

Le Gouvernement désigne un réviseur
d'entreprise chargé de vérifier la régularité des
comptes du FRIA et de s'assurer de la régularité
de la gestion administrative des bourses octro-
yées.

CHAPITRE II

Les bourses et leur octroi

Art. 26

Sur proposition du conseil d'administration
du FRIA, le Gouvernement arrête le règlement

(16 )

relatif à l'octroi des bourses de formation à la
recherche dans l'industrie et dans l'agriculture.

Art. 27

Les candidats seront soumis à une épreuve
orale, portant sur leur spécialité, leur
programme de recherche et leur plan de travail
ainsi que sur leur culture scientifique générale.

Le conseil d'administration du FRIA
compose, sur proposition du secrétaire-
rapporteur, les jurys qui examineront les candi-
dats.

Art. 28

§ 1er. Les bourses sont accessibles aux ressor-
tissants d'un pays de l'Union Européenne qui
ont obtenu, dans une institution universitaire de
la Communauté française, le diplôme qui les
habilite à poser leur candidature.

§ 2. Les bourses du FRIA sont réservées à des
diplômés de l'enseignement universitaire qui se
destinent à faire carrière dans la recherche dans
l'industrie et dans l'agriculture et qui, dans ce
but, poursuivent dans une institution universi-
taire de la Communauté française des études
conduisant au doctorat.

Sont admis à poser leur candidature les
porteurs d'un diplôme sanctionnant des études
de base de deuxième cycle relevant d'un ou de
plusieurs des domaines ci-après: sciences, scien-
ces appliquées, sciences agronomiques et ingé-
nierie biologique, sciences pharmaceutiques et
sciences vétérinaires.

§ 3. Les candidats doivent avoir obtenu avec
au moins la mention «distinction» le diplôme
qui les habilite à solliciter la bourse.

Art. 29

Chaque candidat ne peur obtenir que deux
bourses successives au maximum. La première
bourse est d'une durée de vingt-sept mois. La
seconde est d'une durée de vingt et un mois. Les
bourses doivent - sauf cas de force majeure à
apprécier par le conseil d'administration - se
suivre sans discontinuité.

Il est mis fin au mandat dès que le bénéfi-
ciaire a obtenu le diplôme pour l'obtention
duquel le mandat lui a été accordé. Le cumul
avec une autre subvention ou rémunération est
interdit.

Art. 30

Le conseil d'administration du FRIA fixe,
chaque année, le montant des bourses.
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CHAPITRE II

Information du Gouvernement

Art. 31

Le conseil d'administration du FRIA établit
chaque année un rapport sur son activité et sur
l'usage qu'il a fait des moyens mis à sa disposi-
tion par la Communauté française. Le conseil
d'administration du Fonds national de la
recherche scientifique en prend connaissance et
le transmet au Gouvernement.

TITRE V

Dispositions finales

Art. 32

L'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 16 décembre 1994 organisant
l'aide à la formation de chercheurs qui se desti-
nent à faire carrière dans la recherche dans
l'industrie ou dans l'agriculture est abrogé.

Art. 33

Ce décret entre en vigueur le 1er septembre
2000 à l'exception des articles 5, 6, 11 et 12 qui
entrent en vigueur le 1 janvier 2001.

Fait à Bruxelles, le 22 juin 2000.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaIse,

La ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,

Fr. DUrUIS.
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AVANT-PROJET DE DECRET

PORTANT DIVERSES MESURES URGENTES

EN MATIERE D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

ET DE RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Lc Couycmerncnt de L1 Commllnauti: française.

Sur proposition de la minisrre de l'Enseig,nement supé-
neur et de la Recherche scientifique,

ARRETE:

La ministre de l'Enscignement supérieur et
de la Recherche sClcntifique est chargée de
présenter au Parlement de la Communauté fran-
çaise le projet de décret dont la teneur suit:

TITRE I

Dispositions relatives à
)'enseignement universitaire

CHAPITRF PREMIER

Modifications du décret du 5 septembre 1994
relatif au régime des études universitaires et des

grades académiques

Article llT

A l'article 11 du décret du S septembre 1994 relatif au
régime des études universitai res et des gtades académiques

il est ajouté un § X libellé comme SUit:

"Par dérogation au § 7, ont également accés aux études
de second cycle en vue de l'obtention du grade académique
de licencié en sciences dentaires, les titulaires du grade
académique de docteur en médecine Inscrits aux étUdes en

vue de l'ohrelltlon du grade académique de diplômé

d'étUdes spécialisées en stomatoloF,ie et titulaires de

l'attestation prévue à l'article 14 § 2uis du présenr décret".

An. 2

L'arricle 16, ahnéa 2,2" du décret du S septembre 1994
relatif au régime des érudes universitaires et des grades
académiques, modifié par le décret du2g ocrobre 1999 rela-

tif à l'inscription, au financement et à ]a réorientatioJ1 des
étUdiants de l'enseignement supéneur est remrlacé par la
disposition suivante:

,,2" à partir de l'année académiqne 1996-1997, lorsque

cet étudiant est visé ,j l'arricle 27, §;) 4 ou 7, 1",2",3", 3°bi 5,

_."-

4", S", 6", g" et 9" de la loi du27 juillet 1971 sur le F111ance-
ment et le contrÔle des institutions universitaires".

Art. 3

A l'article 19, ahlléa 3 du décret du ') septembre 1994
pn'cité, il est inséré les lllotS

"
licencil' en logopédie» entre

le, mots" licencié en sciences de l'éducation" et «licencié

en sciences dentaires,~

An. 4

Les érudiants ,mcnts durant l'année académique 1999-
2000 enllcenee en logopédiè som aururisés à terminer leurs
études sou, le régime antérIeur et, au plus tard, à l'issue de

l'année académiqae 2003-2004.

CHAPITRE II

Modifications du décret du 12 iuillet 1990 sur le contrôle
des institutions universitaires

An. S

A la première phrase de l'article 5, alinéa 4 du décret du
12 juillet 1990 relatif au contrÔle des institutions universi-

taires, les mots ,,500 UOO fr;)ne, n sont remplacés par les

mots" 16 000 euros».

An. (,

11est ajouté, aprés la premlére phrase de l'article 5, ali-
né;1 4, la phrase suivante: "Ce montant de 16000 euros est

revu en fonction de l'évolution de l'i ndice samé des pnx à la
consommation à l'expiration de chaque période quinquen-
Iule à dater du 1n Janvier 2001 et en arrondissant à la
cemame d'euros inférieure ou supérieure la plus proche ",

TITRE II

Dispositions relatives aux hautes écoles

CHAPITRE PRH.-1IER

Modifications du décret du 25 juillet 1996 relatif aux char-
ges et emplois des hautes écoles organisées Oll subvention-

nées par la Communauté française et du décret du 8 février
1999 relatif aux fonctions et titres des membres du person-

nel enseignant des hautes écoles organisées ou subvention-
nées par la Communauté française

An.7

Il est inséré dans le décret du 25 juillet 1996 relatif aux

cha rges et emplois des haUtes écoles organisées ou suhven-



tionnées par Ia Communauté française un article 7bis
rédigé comme suit:

«Article 7bis. - § 1er. Chaque pouvoir organisateur

confère, par haute école, à deux membres du personnel au

maximum, recrutés en qualité de nnître-assistanr, la
charge de la gestion administrative et juridique de la haUte

ècole pour l'un et la gestion financiére et comptable de b
haute école pour l'autre. Ces tâches seront prècisées par le
Gouvernement dans le respect des dispositions légales et
réglementaires applicables à l'cnseignemellt organisé ou

subventionné par la Communauté françaIse.

§ 2. Le(s) maître(s)-assistant(s) chargé(s) des râches défi-
nies ci-dessus sont:

- dans les hantes écoles orgamsées par la Commu-
nauré française, désigné(s) par le Gouvernement sur une
liste de trois candIdats, proposée, aprés examen des candi-
datUres, par le conseil d'administration;

- dans les hautes écoles subvenrionnées, déslgné(s) ou
engagé(s) par le pouvOIr organisateur sur proposirion des

autontés de la haute écule.

§ 3. Les emplois de maître-assistant visés au présent arti-
cle ne peuvent être attribués qu'aux membres du personnel
répondant aux conditions ci-aprés:

1) satisfaire aux conditions de l'arricle 11 du présent

décret;

2) avoir répondu à un appel rebtif à ces fonctions, paru

au Moniteur beige;

3) être titUlaIres d'un des titres requis prévus à

l'annexe 2 du décret du S février 1999 relatif aux fonctIOns
et titres des membres du personnel enseignant des hautes
écoles organisées ou subventionnées par la Communauté
française en regard des cours à conférer: ..gestion admmis-

rrative et Juridique de la haute école.. et «GestIon finan-
Clere et comptable de la haute école ";

4) bénéficier d'une expérience utile de deux ans au

mOins constitUée par des services accomplis dans une
profession exercée dans les secteurs public ou privé. Le

Gouvernement décide SIl'expérience uri le contribue à assu-
rer la formation requise pour la fonction à conférer et déter-
mine les régies sUIvant lesq uelles l'expérience utile est prou-

vée.

§ 4. Le Gouvernement fixe les échelles de traitement des

titulaIres des fonctIons définies cI-dessus en tenant compte
de J'expérience acquise dans les secteurs public ou privé, ,i

concurrence de SIX ans au maxImum ".

Arr. 8

Dans l'article 65 du décret du 25 juillet 1996 précité un
nouvel alinéa libellé comme SUIt, est mSl'té entre le
1er alinéa et le 2e alméa:« Ils conservent dans leur nOllvelle

fonction, l'ancienneté acqUIse au sein de leur pouvOIr orga-

nisateur ou au sein des pouvoi~s organisateurs constitUtifs

de la haute école".
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Art. 9

Dans l'article 46 du décret du 8 février 1999 précité, un
nouvel alinéa, libellé comme suit, est inséré entre les 3e et 4e

alinéas: «Par dérogation à l'article 8, alinéa le', aucune
expérience urile du métier n'est exigée pour les membres du
personne! temporaire ayanr fonctionné dans des cours de

bureautique, de coupe-couture ou d'économie domestique

dam les bautes écoles, avant ]'emrée en vigueur du présent
décret )i.

Art. 10

A l'annexe 2 du dl~cret du 8 févm:r 1999 précité, som
insérés dans la colonne" Cours elconférer» entre la rubri-
que« GéographIe ,>et la rubrique« HIstOIre ", Jes rubriques

sUivantes:

-- «Gestion admll11stranve et juridique de la haute

école" et en regard dam la colonne «Titres reqUIs»

"il) ltcenué eu droit; ou

b) licencié en admlllistration publique; ou

c) ltcencié en sciences polItiques; ou

d) licencié en sciences adil1l11istratives ».

-"
Gestion financiére et comptable de la haute école"

et cu regard dans la colonne" Titres requis»

({a) licencié en sciences écononli4ue; Olt

l,) licencié en sciences de gesnon;

c) licencié en sciences de l'entreprise;

d) ltcencié en sciences commercIales et financiéres;

e) licencié en scicnces commerciales et consulalrcs; ou

f) ingénieur cOlllmercial ou de gesnon ».

CHAPITRE Il

Modifications du décret du 9 septembre 1996 relatif au
financement des hautes écoles organisées ou subvention-

nées par ia Communauté française

Art. 11

L' arri cie 12, § 2 du décret du 9 septem bre 1996 relatif au

financement des hautes écoles organisées ou subvention-

nées par ]a Communauté françaIse est remplacé par la
disposition suivante:

«§ 2. A partir de 19<)8, l'allocation annuelle globale de

chaque haute école ne pourra être supérIeure de plus de 8
p.c. ;1l'allocation annuelle globale attribuée en 1997 à cette

haute école, adaptée annuel1ement selon les modalités
prévues à l'article 9, multIpliée par le rapport enrre le

nombre d'unités de charges d'enseignement de cette haute
école, pour l'année considérée, et celui de 1996 ».
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Arr. 12

L'arricle 21, alinéa le' du décret du 9 septembre 1996
précité est remplacé par la disposition suivante:

«Article 21. - Pour chaque haute école, la différence

est établie entre d'une parr le montant résultant de l'appli-

cation de ]'arricle 12, § le', à J'exclusion de la dotation
complémentaire éventuelle et, d'aUtre parr le montant de

l'allocation globa]e pour 1997, adapté annuellement selon
les modalités prévues à l'arricle 9, de la haUte école concer-
née et multiplié par le rapporr entre le nombre d'unités de
charges d'enseignement de cette haUte école, pour l'année

considérée, et celui de 1996 ».

Arr. 13

Il est inséré après ]'arric]e 21 du décret du 9 septembre
1996 précité, une sous-section 6 intitulée "Administration
financière et coordination administrative «qui comprend
un arricle 21bis libellé comme suit:

«Article21 bis. -Outre les allocations annuelles globa-

les accordées aux hautes écoles, i] sera accordé à cel]es-ci
une dotation ou une subvention complémentaire égale aux
coûtS salariaux du ou des deux membres du petsonnel visés
à l'article 7bis du décret du 25 juillet 1996 relatif aux char-
ges et emplois des haUtes écoles organisées ou subvention-

nées par ]a CommunaUté française».

CHAP]TRE III

Modification du décret du 24 juillet 1997 fixant le statut des
membres du personnel directeur et enseignant et du person-
nel auxiliaire d'éducation des hautes écoles organisées ou

subventionnées par la Communauté française

Arr. 14

A l'article 175, 1er alinéa, du décret du 24 juillet 1997
fixant]e statUt des membres du personnel directeur et ensei-
gnant et du personne] auxiliaire d'éducation des hautes

écoles organisées ou subventionnées par ]a CommunaUté
française, i] est rajoUté un 4° libellé comme suit:

,,4° De prévenir ou de conci]ier toUt différend qui

menacerait de s'élever ou se serait élevé entre les pouvoirs
organisateurs et les membres du personne] relevant du

présent décret et du décret du 2S juillet 1996».

CHAPITRE IV

Modification au décret du 5 août 1995 fixant l'organisation
générale de l'enseignement supérieur en hautes écoles

Arr. lS

L'article 26, § 2, 2° du décret du 5 août 1995 fixant l'or-
ganisation générale de l'enseignement supérieur en haUtes
écoles modifié par ]e décret du 28 octobre 1999 relatif à

(20)

l'inscription, au financement et à ]a réorientation des

étudiants de l'enseignement supérieur est remplacé par ]a
disposition suivante:

«2° à partir de l'année académique 1996-1997, lorsque
cet étUdiant est visé à l'article 6, 2, k) du décret du

9 septembre 1996 re]atif au financement des haUtes écoles
organisées ou subventionnées par ]a CommunaUté fran-
çaise, n'est pas pris en compte pour le financement ou est

viséàl'arricle 8,§ le', 1, 2, 3, 3bis, 4°de ce même décret;".

TITRE III

Dispositions relatives à

l'enseignement supérieur artistique et artistique supérieur

CHAPITRE PREMIER

Modifications du décret du 5 août 1995 portant diverses
mesures en matiére d'enseignement supérieur

Arr. 16

Les modifications suivantes sont apporrées à ]'arricle 6
du décret du 5 août 1995 portant diverses mesures en
matiére d'enseignement supérieur:

1° au paragraphe 2, alinéa 2, cinquiéme tiret, les mots
«dans ]e cadre d'un programme adopté par l'Union euro-
péenne» sont supprimés;

2° ]e paragraphe 3 est abrogé.

CHAPITRE Il

Disposition définissant les prestations complètes pour

certains emplois et mandats de l'enseignement artistique

Arr. 17

En vue de l'application de l'arric]e 77, § 1er de ]a loi du
24 décembre 1976 relative aux propositions budgétaires
1976-1977, les prestations complètes pour les emplois et les
mandats de l'enseignement arristiqut cités ci-après sont
fixés à:

- Enseignement artistique supérieur (arts plastiques et
musique) :

professeur fonction non exclusive

professeur adjoint et conférencier

12 h/s.

12 h/s.

ch argé de cou rs 18 h/s.

18 h/s.accompagnateur

TITRE IV

Dispositions relatives à la recherche scientifique

Art. 18

En vue du financement des bourses de formation à la
recherche dans l'industrie et l'agricu]ture, il sera accordé
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annuellement une subvention au Fonds national de la

Rechetche scientifique dans les limites des ctédits inscrits
au budget de la Communauré française.

Art. 19

Pour la gestion de cetre subvention, le Fonds national de

la Recherche scientifique ctée en son sein un Fonds pour la
formation à la recherche dans J'industrie et dans
l'agriculrure, en abrégé" FRIA ».

Ce Fonds sera doté de l'auronomie comptable.

Art. 20

Le Gouvernement fixe les modalités de gestion et de
contrôle de l'emploi de la subvention visée à l'article 19.

Il conclura également avec le Fonds national de la
Recherche scientifique une convention reprenant les moda-
lités visées à l'alinéa précédent.

Art. 21

Sur proposition de l'organe chargé de la gestion du
FRIA, le Gouvernement arrête le règlement relatif à l'octroi

des bourses de formation à la recherche dans J'industrie et
dans l'agriculture.

TITRE V

Disposition finale

Art. 22

Ce décret entre en vigueur le lor septembre 2000 à

l'exception des articles 5, 6,11 et 12 qui entrent en vigueur
le 1 janvier 2001.

Fait à Bruxelles, le ., "

Par le Gouvernement de ]a Communauré française,

La ministre de l'Enseignement supérieur

et de la Recherche scientifique,

Fr. DUPUIS.
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AVIS DU CONSEIL D'ETAT

LE CONSEIL D'ETAT, section de législation,

deuxième Cham bre, saisI P,H la mimsrre de l'Enseignement
supérieure et de la Recherche sciemifique de la Commu-

namé française, le 9 Jum 2000, d'une demande d'avis, dans

un délai ne dépassant pas trois jours, sur un ;1Vant-prOJet de

décret" portant diverses mesures urgentes en matière J'en-
seignement supérieur et de recherche scientifique ", a donné
le 16 juin 2000 l'avIs suivant:

Suivanr l'article g4, alinéa] er, 2°, des lOIScoordonnées
sur le Conseil d'Etat, mséré par la ]01 du 4 aoÎlt 1996, la
demande d'avIs doit spécialemenr indiquer les morifs qui en
justifient le caractere urgenr.

La lettre s'exprime en ces termes:

"L'u rgence est motivée pour les raisons suivantes:

- Le Gouvnnement a récemment été saisi par les
recteurs, par les organisations syndicales, par les commis-
saires du Gouvernement près les universités et les haUtes
écoles, de plusieurs situations anormales ou inj Ilsnfiées qui
résultaient de normes décrétables se révélant soit mal adap-
tées à leur objectif (obligation pour les étudiants en méde-
cine de disposer d'une deuxième arrestation pour poursui-
vre des études de stOmawlogie), soit présentant des erreurs
techniques (possibilités de rèinscription dans les u1lJversltès

el hames écoles), soir donnant liw à une différence de trai-
tement pour des personnes se trouvant dans une situation
similaire (coupe-couture), soit contradicroires avec
d';wtres normes légales (logopédie). TI y a là des sources

d'insécurité juridique er des problèmes sérieux auxquels il
convient de remédier au plus tÔt er à tOut le mOins avant la
prochamc rentrée académique.

- Il est par ailleurs indispensable pour le bon fonc-
tionnement des haUtes écoles de leur adjomdre dès la
prochaine rentrée académique deux maitres assistants

chargés j'un de la gestion administrative er juridique et

l'aUtre de la gestion financière et comptable de la haUte
école. Or, au cours des travaux préparatOIres à

l'élaboration des textes réglement:1ires visant à mettre en
œuvre ce dispositif, il est apparu que la base décrétale

n'érait pas adaptée à ce projet et qu'il convient donc de la
modifier au plus vite afin Je rencontrer l'échéance de
septembre 2000.

- Les effets pervers relatifs à la répanition des fonds
de solJdiarité des hautes écoles doivent être corrigés pour le
1er Janvier 2001. 11 convient donc que les dispositions y

mettant fin soient adoptées et publiées au plus tôt afin que
l'administrarion puisse en tenir eompt<: pour le calcu],
complexe, des allocations globales des haUt~s écoles.

-~ Entin, il s'est avéré que l'arrêté du Gouvernement de

la CommunaUté française du 7 avril ]995 fixant le rè!';le-
ment des bourses du FRIA posait des problèmes d'applica-

---

tion qu'il convient Je résoudre dès que possible par une
lllodificatlon de cet arrêté. Toutefois, une telle modifica-

tion n'est possible qu'aprés qu'une base décrétale aie éré
donnée à cette réglementation conformément à

l'article ]27, § 1er de la Constiturion ".

1. Portée de l'avant-projet

Conformément à l'article g4, al1l1éa 2, des lOIScoordon-

nées sur le Conseil d'Etat, le Conseil d'Etat s'est essentiel-
lement limité à j'examen du fondement juridique, de la
compétence de !'ameur de l'acte ai mi que de

l' ,lccomphssement des formalités prescrites.

L'examen ne porte donc notamment pas sur ]a cohé-
rence 1I1terne de l'avant-projet ni SpI' sa compatibilité avec

des normes d'une intensiré de force obligaroi re égale ou
inférieure.

II. Urgence et formalités préalables

Tour comme avant la modification de l'article g4 des

lOiScoordonnées sur le Conseil d'Etat par la loi du 4 aoûr

i 996, la comm unication de l'avis de la section de ]égislation
ne peur être demandée dans un délai ne dépassant pas rrois
jours qu'" en cas d'urgence spécialement motivée dans la

demande" (1).

La demande d'avis ne motive pas spécialement
l'urgence qu'il y a à adopter les arricles 5,6 et 14 de l'avant-
projet.

Relativement à ces dispositions, la demande d'avis n'esr
pas recevable.

III. Examen du texte

Dispositif

Art. 7 et 10

L'avant-projet procéde à une double ficr;on juridique,

d'une parr, en qualifiant de" maître-assistant" des person-
nes à qui sera confiée la char!';e de la gestion administrative

er juridique de la haure école pour l'un et]a gestion finan-

CIl're et comptable de la haure école pour l'aurre (atticÎe 7)
et, d'aurre part, eIl créant artificiellemenr les cours de

"!,;cstion administrative et juridique de la haUte école" et
"gestion financière et comptable de la haute i~cole" (arri-
cie 10).

(1) Article g4, alinéa 1er,2°



Il n'appartient pas au législateur décrétai de dénaturer

de la sorte des concepts en leur donnant une signification
qui ne correspond pas à la réalité. Par conséquent, il

convient de qualifier la fonction à créer de gestionnaire et

de déterminer le statut administratif et pécuniai re afférent à
cet emploi, ce qUi n'exclut cependant pas une rcférence au
statUt du persoJlllel enseignant.

En conséquence, les articles 7 et 10 doivenr ètre fonda-
mentalement revus.

/\rt. Il et 12

Selon les explications fournies par le dél{:gué de la mi-
nistre, l'intention n'est nullement de conférer un effet
rétroactif aux modifications projetees, à savoir

l'indexation des montants visés conformément à l'article 9
du décret du 9 septembre 19%, Vu la rédaction des arti-
cles 12, § 2, et 21, alinéa 1er, du décret précité, mieux velUt
ne pas remplacer ces dispositions mais seulement ajourer
un alméa rédigé comme suit:

"A partir du 1er janvier 2001, les monrants visés à l'ali-

néa 1er sont adaptés annuellement selon les modalités
prévues à l'article 9".

Art. 18 à 21

Les articles 18 à 21 ont pour objet de conférer LInfonde-

ment légal à l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 16 décembre 1994 organisant l'aide à la
formation des chercheurs qui se destinent à faire carriére

dans la recherche dans l'industrie ou dans l'agricultUre.

L'article 14, § 2, de cet arrèté réserve les bourses du FRIA

"... à des dipl()més de J'enseignement universitaire ljui
se destinent à faire carrière dans la recherche dans

l'industrie et dans l'agriculture et ljui, dans ce bUt, poursUI-
vent dans une institUtion universitaire de la Communauté
française des études conduisanr au doctorat".

Comme l'a confirmé le délégué de la ministre, cerre

condition demeurera applicable au régime mis ell place par
le décret en projet.

Comme la secti(,n de législation du Conseil d'Etat l'a
exposé à différenres reprises, la recherche scientifique au

(2, ) 94 -1 (1 999-20()O)

sein des universités, ou à l'intervention de celles-ci, est une
matière d'enseignement au sens des articles 24 et 127, § 1er,

2", de la Constituri(>!l (1).

]] en résulte que l'article 24, § 5, de la ConstitUtIOn est
applicable à la recherl'he un1\Trsitaire (2). En vertu de

l'eae J1sposinon, ,,l'orgamsanon, la feconnaissanc"e on le
subventionnement de l'enseignemenr par la Communauté

sont regll-s par ia !Di ou le décret ".

Afin de conteIllr les délégations prévues aux articles 20

cr 21 dans des limites compatibles avec Jes principes qui
Viennent d'être rappckc:, il c()[w,ent que ie législateur
reprodll1se les éléments essennels de j':!rrêté du Gouverne-

ment de la Communauré française du 16 décembre 1994
organisam l'aide à la f"rmation des chercheurs qui se desti-

nent à faire carnére dans la recherche dans l'industrie ou
dans l'agnculture.

\'.11' ailJeurs, dans un souci de sécunré jnridique, il
convieTH que les dispositions de l'arr.:t.: du 16 décemhre
19~4 qUI auront été reproduites par le léglsLttenr sOient
abrogces.

2. Le Fonds national de la recherche scientifique est une
personne morale de droit pnvé, érant un établissement

d'uulnc publique qUI a pum "bjet, selon j'article 1er
alinéa 2, de ses statuts, de favonser la recherche sCientifi-
que lhns iLs diverses Cummunautés de la Belglque(3).

(1) Voir l';wis n" L 29.902/2 du 13 mars 2000 sur un
prujet d'arrêté du Gouvernement de la Comillunauté fran-
çaise "relatif au financement des actions de recherche
cmh:ertées entre la Cummunauté française et les instiru-
tiuus universitaires hahilitées à décerner des diplÔmes de
deuxl.:me et de troisiéme cycles",

(2) Selon la Cour d'arh;trage,

"Le texte de l'article 24, § S, a une portée générale, iJ
n'opi,re aucune distinctiun et ne contient aucune limitation
en ce qui concerne Ja portée de la notion d'" organisatl()n ",
ce ljui signifie ljue toute réforme relative à l'organisation de
l'enseignement, quel que soit son objecnf, mème SI elle est
limnée dans le temps, ne peur .:tre réglée que par décret.

Cependant, des délégations au pouvoir exécurif ne som
pas ex~lues, à comhnon que le lègislateur décrétai ait rixé
les aspeCts essentiels de l'enseignemenr en ce qui l'OIKerne
son organisation, ce qui implIque notamment qu'il fixe les
crltl:res tenant lieu de directives pour l'établissement de la
téglementanon par le Gouvernement concerné".

(,) Les staturs du Fonds iI.trIollal de]a recherche scien-
tifique olJt été étahlis conforml:ment au titre 1] Je la 101du
27juJ1l ]921 accordant la personnalité civile .wx associa-
tions saIls but lucratif cr aux établissements d'Ut:llté publi-
que; le, statuts actuels ont été appmu\'és par un arrêté royal
d1120 Jl1In 1~97 (Moniteurl}elge du lï juillet l~~ï). Sur le
Clra~térê de dron privé dll Fonds Il.lti<mak Je la recherche
sClenrifique, VOir, Ilotamment, l';lVis du Conseil d'Etat

Il'' 1.. 8.976/1 IV, donné le 20 aoÜt 1~64 sur le projet devenu
l'arrêté royal d'I 1~ janvier l 'o16S

"
relatIf au flllancement de

programmes de recherche fonlbrnenra]e collecnve" (l'asin.
I%S, p. 4X). Voir, dans Ir llIéllle selb, l'avis n" L. 23.897/9,
donn{' le 2 déct'm bre ! 9~4 su r un proi et J' arrété d 11Gouver-
nement de b CliflllllUIl:1Uté française >< orgalll"lnt l'aide .j

la formatilln des cherchem, qUI se destinent à faire carrière
dans la recherche dans i"ndmrne 011 dans l'agnculture>>,
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Il convient que les articles 18 à 21 soient clairement
présentés comme des conditions de subventionnement.

La chambre était composée de:

M. Y. KREINS, conseiller d'Etat, président;

MM. P. LIEN AR DY, P. QUERTAINMONT, conseillers

d'Etat;

Mme B. VIGNERON, greffier assumé.

Le rapport a été présenté par M. X. DELGRANGE,
auditeur. La note du Bureau de coordination a été rédigée

et exposée par M. Y. HOUYET, référendaire adjoint.

Le Greffier, Le Président,

B. VIGNERON. Y. KREINS.


